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DÉCISION DE LA COMMISSION 

du  

constatant que le remboursement des droits à l'importation est justifié dans un cas 

particulier. 

(Le texte en langue allemande est le seul faisant foi.) 

(Demande présentée par la République fédérale d’Allemagne) 
 

(Dossier REM 25/01) 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, 

vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 1992, établissant le code des 

douanes communautaire1, modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 2700/20002, 

vu le règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 1993, fixant certaines 

dispositions d’application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil3, modifié en dernier 

lieu par le règlement (CE) n° 444/20024, et notamment son article 907, 

                                                 
1 JO L 302 du 19.10.1992, p.1 
2 JO L 311 du 12.12.2000, p.17 
3 JO L 253 du 11.10.1993, p.1 
4 JO L 141 du 11.03.2002, p.11 
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considérant ce qui suit : 

(1) Par lettre du 21 septembre 2001, reçue par la Commission le 1 octobre 2001, la 

République fédérale d’Allemagne a demandé à la Commission de décider en vertu de 

l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil précité, s'il est justifié 

d'octroyer le remboursement des droits à l'importation dans les circonstances 

suivantes. 

(2) En septembre 1998 un transporteur établi en Allemagne, agissant en tant que 

commissionnaire en douane, ci-après l’intéressé, a déclaré pour la mise en libre 

pratique 24 lots de canards et de poitrines de canard, originaire de Hongrie. Dans les 

déclarations en douane, l'intéressé était désigné comme le représentant direct de 

l'expéditeur et du vendeur desdites marchandises. 

(3) Ces importations dans la Communauté étaient soumises à la perception d'un droit à 

l'importation réduit de 12,1 ECU/100 kg, sous condition de la présentation des 

certificats d'importation dont le déclarant devait être le titulaire, conformément aux 

dispositions du règlement (CEE) n° 3719/88 de la Commission du 16 novembre 1988 

portant modalités communes d'application du régime des certificats d'importation, 

d'exportation et de préfixation pour les produits agricoles5. 

(4) Les certificats présentés lors du dépôt des déclarations étaient au nom des destinataires 

de la marchandise. Le titulaire des certificats et les personnes au nom desquelles 

l'intéressé effectuait les déclarations étaient donc différentes. Après vérification des 

documents, les autorités douanières ont cependant accordé le tarif préférentiel sans 

émettre d'objection. 

(5) Après la mainlevée des marchandises, l'intéressé a demandé que les 24 déclarations 

soient rectifiées afin que celles-ci mentionnent le fait que l'intéressé était le 

représentant direct des destinataires des marchandises (qui étaient également titulaires 

des certificats d'importation) et non de l'expéditeur. 

                                                 
5 JO L 331 du 02.12.1988, p. 1 
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(6) L'administration douanière a refusé de rectifier les déclarations en douane après la 

mainlevée des marchandises en application de l'article 65 c du Règlement (CEE) 

2913/92 précité et dans la mesure où les dispositions dérogatoires prévus au règlement 

(CEE) n° 2454/93 n'étaient pas remplis. Par la suite elle a considéré l'intéressé comme 

déclarant étant donné qu'il ne disposait pas de procuration du vendeur. 

(7) L'intéressé ne disposant pas de certificat donnant droit au traitement tarifaire 

préférentiel tel qu'il avait été appliqué lors des mises en libre pratique, les autorités 

allemandes ont alors appliqué le droit de douane à taux plein et ont réclamé à 

l'intéressé le paiement de la somme de XXXXX correspondant à la différence entre la 

somme déjà acquittée et celle correspondant au montant des droits à taux plein. 

(8) A l’appui de la demande présentée par les autorités compétentes allemandes, 

l’intéressé, en application de l’article 905 du règlement (CEE) n° 2454/93, a indiqué 

qu’il avait pu prendre connaissance du dossier adressé par les autorités allemandes à la 

Commission et qu’il n’avait rien à y ajouter. 

(9) Conformément aux dispositions de l’article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, un 

groupe d’experts, composé de représentants de tous les Etats membres, s’est réuni le 7 

mai 2002 dans le cadre du Comité du Code des douanes – section de la réglementation 

douanière générale/remboursement – afin d’examiner ce cas d’espèce. 

(10) L’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92, permet de procéder au remboursement 

ou à la remise des droits à l’importation dans des situations particulières qui résultent 

de circonstances n’impliquant ni manœuvre ni négligence manifeste de la part de 

l’intéressé. 

(11) Ainsi qu’il résulte de la jurisprudence constante de la Cour de Justice des 

Communautés européennes, cette disposition constitue une clause générale d’équité et 

l’existence d’une situation particulière est établie lorsqu’il ressort des circonstances du 

cas d’espèce que le redevable se trouve dans une situation exceptionnelle par rapport 

aux autres opérateurs exerçant la même activité et qu’en l’absence de ces 

circonstances, il n’aurait pas subi le préjudice lié à la prise en compte a posteriori des 

droits de douane. 
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(12) Il résulte du dossier adressé par les autorités allemandes à la Commission qu'en 

l'espèce, l'intéressé a réalisé des déclarations d'importation au nom des expéditeurs qui 

n'étaient pas les titulaires des certificats d'importation joints aux déclarations. Ce 

faisant les importations n'ont pas pu bénéficier du taux préférentiel de droit à 

l'importation et l'intéressé, considéré comme déclarant par l'administration allemande, 

est donc redevable de la différence entre le montant de la dette correspondant à 

l'application d'un taux réduit et celle correspondant à l'application du taux à droit plein 

XXXXXXX. 

(13) Il convient toutefois de constater que l'intéressé, avant de procéder aux mises en libre 

pratique, a soumis un modèle de déclaration au bureau de douane. A cette occasion 

l'autorité douanière n'a effectué aucune remarque. 

(14) Par la suite le bureau de douane a accepté les déclarations d'importation déposées par 

l'intéressé sans émettre d'objection et en accordant le tarif préférentiel, alors que 

lesdites déclarations étaient réalisées au nom de l'expéditeur, qui n'était pas titulaire 

des certificats d'importation joints. 

(15) Il convient également de constater que les certificats en l'espèce correspondent bien 

aux marchandises mises en libre pratique par l'intéressé. Par ailleurs, les acheteurs et 

destinataires des marchandises étaient bien titulaires des certificats d'importation. 

(16) Ces éléments, ajouté au fait que c'est l'intéressé lui-même qui a attiré l'attention des 

autorités compétentes sur l'erreur de nature formelle qu'il avait commise, sont de 

nature à constituer une situation particulière au sens de l'article 239 du Règlement 

(CEE) 2913/92 précité. 

(17) Toutefois, une telle situation particulière ne peut donner lieu à un remboursement des 

droits à l’importation, qu’à la condition que l’intéressé ne se soit rendu responsable 

d’aucune manœuvre ou négligence manifeste. 

(18) Il résulte de la jurisprudence constante de la Cour de Justice des Communautés 

européennes qu’il convient pour examiner cette seconde condition de tenir compte, 

notamment, de l’expérience de l’intéressé et de la diligence dont celui-ci a fait preuve. 
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(19) En l'espèce, l'intéressé a fait preuve de diligence dans la mesure où celui-ci a demandé, 

avant de procéder aux mises en libre pratique, l'accord du bureau de douane sur un 

modèle de déclaration. Par ailleurs c'est l'intéressé lui-même qui a appelé l'attention 

des autorités compétente sur le manque de concordance entre les titulaires des 

certificats et les personnes au nom desquelles il effectuait les déclarations. 

(20) Il résulte de tout ce qui précède que les circonstances du cas d'espèce n'impliquent ni 

manœuvre ni négligence manifeste de la part de l’intéressé, ainsi que le confirment 

d'ailleurs les autorités compétentes allemandes. 

(21) Il est dès lors justifié de procéder au remboursement des droits à l’importation dans ce 

cas particulier. 
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A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Le remboursement des droits à l’importation s’élevant à XXXXXX et faisant l’objet de la 

demande de la République fédérale d’Allemagne en date du 21 septembre 2001 est justifié. 

Article 2 

La République fédérale d’Allemagne est destinataire de la présente décision.  

Fait à Bruxelles, le 28/06/2002 

 Par la Commission 
  
 Membre de la Commission 


